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Mini guide « Appel Logisticiens de recherche (LOG) F.R.S.-FNRS 2014 » 

 

MINI GUIDE 

APPEL LOGISTICIENS DE RECHERCHE 

F.R.S.-FNRS 2014 

CALENDRIER 
 

 Ouverture de l’appel sur l’application web du F.R.S.-FNRS 'SEMAPHORE' pour soumission 

électronique : MARDI 11 FÉVRIER 2014 

 

 Dernier jour d’ouverture pour solliciter l’accès au formulaire électronique  

 MERCREDI 12 MARS 2014 À 14H (GMT+1) 

 

 Dates limites de validation électronique détaillées dans le tableau ci-dessous. 

 

INTERVENANTS 
DATES LIMITES DE VALIDATION EN 2014 

À 14H (GMT+1) 

Promoteur principal1 Jeudi 13 mars 

Promoteur/co-promoteur2 Mardi 18 mars 

Recteur3 Jeudi 20 mars 

CARACTÉRISTIQUES DE L’INSTRUMENT LOG 

 
L’instrument « Logisticien de recherche (LOG) » concerne  des postes temporaires de logisticien de 

recherche pour apporter le soutien scientifique et technique indispensable à une recherche 

toujours plus dépendante d’équipements ou de compétences de haute technicité, y compris 

dans les sciences humaines (statistiques, humanités numériques…). Ces postes de logisticien 

peuvent être liés ou non, à un équipement existant ou nouveau, selon la nature du projet de 

recherche. 

 

Le promoteur principal (université d’accueil) présentera un projet justifiant le besoin d’un 

logisticien. 

 

L’identité d’un(e) candidat(e) n’est pas requise lors de l’introduction de la candidature via 

l’instrument LOG. 

 

Après octroi du poste, le promoteur procèdera au recrutement dans le respect des procédures en 

vigueur dans l’établissement d’accueil. Le logisticien sélectionné devra avoir déjà développé, au 

moins en partie, les compétences nécessaires et manifester un réel intérêt pour la fonction. 

 

L’instrument LOG a une durée de deux ans renouvelables une fois, après évaluation de la 

demande de renouvellement, et dans les limites des ressources financières du F.R.S.-FNRS et de ses 

fonds associés. 

 

Les logisticiens sont engagés à plein-temps par l’Etablissement d’accueil. 

PROMOTEURS 
 

                                                           
1  La validation par le promoteur principal, porte-parole responsable vis-à-vis de l'administration du 

Fonds : elle vaut confirmation que le dossier de candidature est complet. 
2  La validation par le(s) promoteur(s)/co-promoteur(s) fait office de signature électronique. 
3  La validation par la cellule de recherches (ou Rectorat) de chacune des institutions impliquées : 

chaque institution sera invitée à valider la demande dès que tous les promoteurs de celle-ci auront 

effectué leur validation. 

https://applications.frs-fnrs.be/
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Le(s) candidat(s) promoteur(s)4 intervenant dans la demande doivent être : 

 

 soit Chercheur qualifié, Maître de recherches ou Directeur de recherches du F.R.S.-FNRS. 

 

 soit chercheurs ayant une fonction définitive ou bénéficiant d’un poste probatoire (assimilé à 

une fonction à durée indéterminée) au sein d’une université de la Communauté française de 

Belgique, un établissement militaire d’enseignement universitaire ou une institution scientifique 

de l’Etat. 

DOSSIER DE DEMANDE DE FINANCEMENT 
 

Les promoteurs pourront choisir entre le français et l’anglais pour la rédaction de leur projet. Le 

choix de l’anglais permet, dans certaines disciplines, d’élargir la base d’experts susceptibles de 

participer aux évaluations.  

PROCÉDURE DE SÉLECTION (ÉVALUATION EX-ANTE) 
 

Le Conseil d’administration du F.R.S.-FNRS a adopté le principe d’une procédure en 2 étapes : 

 

 Etape 1 : évaluations individuelles 

Chaque proposition est évaluée par plusieurs experts individuels, travaillant à distance, selon 

une grille d’évaluation connue des promoteurs (cf. "critères d’évaluation"). 

 

 Etape 2 : une Commission scientifique spécifique 

Chaque proposition est attribuée à un rapporteur qui préparera un projet de rapport 

d’évaluation à partir des évaluations individuelles de la première étape. Ce projet de rapport 

est discuté, amendé et validé par la Commission scientifique puis transmis au Promoteur 

principal après décision du Conseil d’administration du F.R.S.-FNRS. 

 

Les thématiques couvertes par les experts individuels sont identifiées par une liste de champs 

descripteurs ; cette liste reprend les mots clés ERC complétés par des mots clés reflétant les 

spécificités de la recherche en Communauté française de Belgique. 

 

Le promoteur principal sélectionne de 2 à 6 champs descripteurs par ordre d’importance relative 

et complète éventuellement ce choix par des mots clés libres. La synthèse de ces informations et 

le résumé du projet orientent le F.R.S.-FNRS dans sa sélection des experts de l’étape 1. 

 

Le Promoteur principal signale éventuellement, en le justifiant, jusqu’à 3 experts qu’il ne souhaite 

comme évaluateurs. 

CRITÈRES D’ÉVALUATION – RAPPORT D’ÉVALUATION 
 

Les promoteurs peuvent consulter le guide de l’évaluation destiné aux experts, pour prendre 

connaissance de la procédure d’évaluation. 

 

CRITERES 

Importance et intérêt de la fonction prévue 

Qualité du(des) programme(s) de recherche 

Qualité scientifique du promoteur principal et/ou des co-promoteurs 

MANDAT SUR LA POLITIQUE DE LIBRE ACCÈS (OPEN ACCESS) 
 

                                                           
4 La même règle s’applique aux candidats co-promoteurs. 

http://www.frs-fnrs.be/uploaddocs/docs/MON_FNRS/FRS-FNRS_Champs_descripteurs.pdf
http://www.frs-fnrs.be/uploaddocs/docs/MON_FNRS/FRS-FNRS_Champs_descripteurs.pdf
http://www.frs-fnrs.be/uploaddocs/docs/SOUTENIR/FRS-FNRS_Guide_Evaluation_FR.pdf
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Le Conseil d’administration du F.R.S.-FNRS a décidé de soutenir le principe du libre accès aux 

publications scientifiques (Open Access) issues en tout ou en partie des fonds publics. Ce soutien 

se concrétise par la mise en œuvre d’un mandat institutionnel relatif aux publications en libre 

accès issues des projets de recherche et des chercheurs financés par le F.R.S.-FNRS, sous le mode 

de la voie verte – ‘Open Access Green Road’. 

 

Le règlement adopté précise les conditions sous lesquelles les récipiendaires de subventions ou 

bourses du F.R.S.-FNRS devront, dans la mesure du possible, transmettre au dépôt institutionnel 

dont ils relèvent, tous les résultats publiés de la recherche financée dont ils sont auteurs ou co-

auteurs. 

 

Rappel à la communauté des chercheurs : 
Toute publication scientifique ayant bénéficié d’un financement du F.R.S.-FNRS doit afficher la 

mention : This work was supported by the Fonds de la Recherche Scientifique - FNRS under 

Grant(s) n° (numéro de la convention). Cette disposition s’applique également pour les 

publications en libre accès. 

 

 

TOUS LES DOCUMENTS, GUIDES ET RÈGLEMENTS SONT DISPONIBLES SUR 

www.frs-fnrs.be/fr/financer-les-chercheurs/reglements-et-documents.html 

 

http://www.frs-fnrs.be/uploaddocs/docs/SOUTENIR/FRS-FNRS_Reglement_OPEN_ACCESS.pdf
http://www.frs-fnrs.be/fr/financer-les-chercheurs/reglements-et-documents.html

